
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 27 NOVEMBRE à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni 

sous la présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 21 NOVEMBRE 

2024, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes F. BRIKI, N. MEGUEULLE, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, T. MOREAU, M. C DELAMBRE, M. 

WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. Y. GAUER, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRZYZANIAK, Conseillers 

Municipaux 
 

Excusés :  

M. M. MONNIER (pvr à M. TRONI), Adjoint 

Mmes L. VERIN (pvr à M.me MEGUEULLE), L. LOOR (pvr à J. ROLLAND), A. FOULON (pvr à 

P. CANIVEZ), M. R. DEWASMES (pvr à Mme BIESZCZAD-DIANE), M. M. BAUDERLIQUE 

(pvr à M. GAUER), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, M. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme M.C DELAMBRE 

 -=-=-=-=-=-    
 

DEL N°24-72 : Présentation du rapport d’activités du Syndicat 

Intercommunal d’Avion, Méricourt, Billy-Montigny (annexe 3)  

 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que conformément à la loi du 12 juillet 1999 relative 

au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le rapport d’activités 

du SIVOM doit être présenté aux membres du Conseil Municipal. 

 

La population des communes membres du SIVOM (Avion – Méricourt – Billy-Montigny) 

représente 37 460 habitants tandis que celle des communes associées (Angres, Annay-sous-

Lens, Bois-Bernard, Bouvigny-Boyeffles, Drocourt, Grenay, Rouvroy) représentent 31 325 

habitants soit un total de 68 785 habitants. 

 

En 2023, 1 258 actes ont été instruits, 62% correspondent aux demandes des administrés des 

communes d’Avion, Méricourt et Billy-Montigny 785 actes), 37% aux demandes des 

administrés des communes associées (473 actes). 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance des documents joints en annexe. 
 

 
 



. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


